
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
	Numéro du dossier: R-4123-2020 : HQT Coordonnateur de la fiabilité (HQCF) : Norme de fiabilité TPL-007-3 relative à planification perturbation géomagnétique.
	Sujet 3: Proposition d’ajout à la norme, pour le Québec, d’une clause exigeant, avant la mise en service des équipements concernés, la preuve de tests (sur réseau réel ou simulé).
	Nature de l'intérêt 3: L’intérêt du RTIEÉ est d’éviter une panne généralisée sur le réseau comme en 1989.  À titre illustratif, le rapport Nicolet post-verglas de 1998 a en effet révélé qu’un manque de fiabilité du réseau électrique de cette nature incitait une part de la population à se doter de systèmes d’appoint électriques plus polluants (mazout), lesquels doivent être minimalement activés de temps à autre pour éviter l’encrassement même s’ils ne sont pas requis par une panne, donc causant inutilement de la pollution.  Dans d’autres juridictions également, la survenance de grandes pannes a incité les consommateurs à se doter de tels systèmes d’appoint au mazout.  Cela irait dans le sens inverse de tous les efforts du RTIEÉ visant à favoriser la transition vers des sources de production électrique moins polluantes.
	Conclusions sommaires 3: Le style de rédaction de la clause que nous proposons pourrait être comparable aux clauses actuellement proposées B-M.4, B-M.6, B-M8 et C-1.2.La cause première de la panne de 1989 d’Hydro-Québec Distribution a été, lors de l’évènement géomagnétique, le déclenchement en cascade des compensateurs statiques des postes de Chibougamau, d’Albanel et de Nemiscau car ceux-ci n’ont pas fonctionné comme prévu dans la planification du réseau et tel qu’exigé par leurs spécifications techniques d’approvisionnement.  Les compensateurs statiques auraient dû résister à un tel évènement géomagnétique, ce phénomène étant connu et prévu et les spécifications étaient conçues de manière à ce que ces compensateurs empêchent la perte des postes.  Or regrettablement, au début des années 1980, ces compensateurs ont été mis en service sans que ne soient effectués préalablement tous les tests de simulation d’un tel évènement (sur le réseau de HQ réel ou sur le réseau simulé de HQ à l'IREQ). À l'époque il n'y avait regrettablement pas de normes rigoureuses exigeant pas la preuve de tel tests.  La cause de la panne n’était donc pas l’insuffisance de normes du point de vue technique (le phénomène d’évènements géomagnétiques étant connu et prévu) mais l'absence de norme exigeant la preuve de tests préalables de conformité aux études de planification et aux spécifications techniques d'approvisionnement.Notre témoin, M. Jean-Claude Deslauriers, était, à ces moments précis, à l’emploi d’Hydro-Québec dans l’unité responsable des études des phénomènes de perturbations géomagnétiques; des études de planification du réseau devant en tenir compte, de l'achat des compensateurs statiques concernés, de leur mise en service, puis lors de la panne de 1989 et de son post mortem.  Il est à même donc de déposer un rapport au présent dossier expliquant ce qui s’est passé, d’identifier la cause comme étant l’absence de norme exigeant la preuve de tests de conformité aux exigence de planification et aux exigences des spécifications d'approvisionnements, et de proposer, au présent dossier, l’ajout à la norme ici étudiée d’une clause (qui serait rédigée de manière comparable aux clauses B-M.4, B-M.6, B-M8 et C-1.2) requérant des attestations et preuves de tests requis pour démontrer la conformité des installations avec les exigences de la planification.
	Manière 3: Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) participera aux demandes de renseignements écrites à Hydro-Québec.  Il déposera ensuite une preuve sur les sujets énoncés et, à cette fin, demandera la reconnaissance du statut d’expert de M. Jean-Claude Deslauriers.Le RTIEÉ pourra loger des demandes de renseignements écrites aux autres participants quant à leurs propres preuves.  S’il plait à la Régie de convoquer une audience orale, notre preuve y sera également présentée et nous pourrons alors poser des questions orales à la partie demanderesse et aux autres participants. Puis, une argumentation sera présentée selon les modalités qui seront fixées par la Régie.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


